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i) le placement, le déplacement ou l’enlèvement des dispositifs d’éclairage public ;

j) le placement, le déplacement ou l’enlèvement des dispositifs d’affichage et de publicité

suivants :

- les colonnes dont le fût est d’au plus 1,20 m de diamètre et ne dépasse pas 3,50 m de

hauteur ;

- les panneaux sur pieds dont les hauteur et largeur maximales ne dépassent pas

respectivement 2,50 m et 1,70 m et dont la superficie utile ne dépasse pas 4,00 m² par face ;

k) l’établissement ou la modification de la signalisation au sol ;

l) le placement, le déplacement ou l’enlèvement de ralentisseurs de trafic ;

m) la pose, l’enlèvement ou le renouvellement des dispositifs d’exploitation des voies et des

lignes de transport en commun tels que poteaux caténaires, signaux, portiques, loges,

armoires de signalisation ou poteaux d’arrêts pour les voyageurs ;

n) sans préjudice de l’obtention préalable d’une autorisation de voirie, le placement d’une

terrasse ouverte saisonnière dans le secteur horeca, pour autant que sa superficie ne dépasse

pas 50,00 m² ;

o) les abris pour voyageurs aux arrêts des transports en public ;

p) le placement ou de (lire le) déplacement de boîtes postales ;

13° dans la zone forestière, les miradors en bois visés à l’article 1
er

, § 1
er

, 9°, de la loi du

28 février 1882 sur la chasse ainsi que les volières destinées à repeupler les bois en espèce gibier

pour la chasse ;

14° dans les zones non destinées à l’urbanisation, l’établissement ou la modification d’un

système de drainage.

Section 2. - Des actes et travaux soumis à déclaration urbanistique

Art. 263. § 1
er

. Pour autant qu’ils n’impliquent aucune dérogation à des dispositions légales,

décrétales ou réglementaires et qu’ils ne nécessitent pas d’actes et travaux préparatoires soumis

au permis d’urbanisme, ne requièrent pas de permis d’urbanisme et requièrent une déclaration

urbanistique préalable les actes et travaux qui suivent :

1° les aménagements conformes à la destination normale des cours et jardins pour autant qu’ils

relèvent des actes et travaux visés à l’article 262, § 1
er

, 4°, b, d, e et g, mais n’en remplissent pas

les conditions ;

2° par propriété, la pose ou l’enlèvement d’un car port d’une superficie maximale de 30,00 m²

qui ne respecte pas les conditions visées à l’article 262, 5°, f ;

3° l’ouverture ou la modification de baies autres que celles visées à l’article 262, § 1
er

, 9° et

10°, de même aspect architectural que les baies existantes ;

4° le remplacement de parements d’élévation et de couvertures de toiture par des parements et

couvertures isolants visés à l’article 262, § 1
er

, 11°, qui n’en remplissent pas les conditions ;

5° par propriété, la construction ou le remplacement d’un volume secondaire par un volume

secondaire, sans étage :
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a) s’il est érigé en contiguïté avec un bâtiment existant, à l’arrière de ce bâtiment ou en recul

d’au moins 4,00 m de l’alignement ou raccordé à ce bâtiment par un volume à toiture plate,

pour autant :

- qu’il présente une superficie maximale de 30,00 m² et soit érigé à 2,00 m minimum de la

limite mitoyenne ;

- que le volume soit couvert d’une toiture à un versant, à deux versants de mêmes pente et

longueur ou d’une toiture plate ;

- s’il s’agit d’une toiture à versants, que la hauteur ne dépasse pas 3,00 m sous corniche et

5,00 m au faîte, pour autant que le niveau de gouttière soit inférieur au niveau de gouttière du

volume principal, ou s’il s’agit d’une toiture plate, 3,20 m à l’acrotère ;

- que les matériaux de parement des élévations soient le bois, le vitrage, ou tout autre matériau

similaire au bâtiment existant, l’ensemble des baies formées étant caractérisé par une

dominante verticale ;

- s’il s’agit d’une toiture à versants, que les matériaux de couverture [de] toiture soient

similaires à ceux du bâtiment existant ;

b) s’il est isolé et érigé à l’arrière d’un bâtiment existant, pour autant :

- qu’il ne soit pas destiné à l’habitat ;

- qu’il présente une superficie maximale de 30,00 m² et soit érigé à 2,00 m minimum de la

limite mitoyenne ;

- que le volume soit couvert d’une toiture à un versant, à deux versants de mêmes pente et

longueur ou d’une toiture plate ;

- que la hauteur ne dépasse pas 2,50 m sous corniche et 3,50 m au faîte s’il s’agit d’une toiture

à versants et 3,20 m à l’acrotère s’il s’agit d’une toiture plate ;

- que les matériaux de parement des élévations soient le bois, le vitrage, ou tout autre matériau

similaire au bâtiment existant, l’ensemble des baies formées étant caractérisé par une

dominante verticale ;

- que les matériaux de couverture de toiture soient similaires au bâtiment existant ;

6°  dans les cours et jardins, les actes et travaux qui suivent :

a) les abris pour un ou des animaux, pour autant :

- par propriété, que la superficie maximale soit de 15,00 m² et de 25,00 m² pour les

colombiers ;

- qu’ils soient érigés à 3,00 m au moins des limites mitoyennes ;

- qu’ils soient érigés à 20,00 m au moins de toute habitation voisine ;

- que la hauteur ne dépasse pas 2,50 m à la corniche et 3,50 m au faîte, calculée par rapport au

niveau naturel du sol ;

- que le matériau de parement des élévations soit le bois ou le grillage ou soit similaire aux

matériaux du bâtiment principal existant ;

b) un rucher, sans préjudice de l’application des dispositions visées au Code rural ;

c) la pose de clôtures, de portiques ou de portillons autres que ceux visés à l’article 262, § 1
er

,

5°, e ;

d) par propriété, pour autant qu’ils soient situés à l’arrière de l’habitation, la création d’un étang

ou d’une piscine non couverte n’excédant pas 75,00 m² pour autant que les déblais

nécessaires à ces aménagements n’entraînent aucune modification sensible du relief naturel

du sol sur le reste de la propriété ;

7° la démolition de constructions sans étage ni sous-sol, pour autant :

a) que la superficie au sol soit inférieure à 30,00 m² ;
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b) qu’elles ne soient pas érigées sur l’alignement ;

8° pour les exploitations agricoles :

a) la construction de silos de stockage en tout ou en partie enterrés, pour autant que le niveau

supérieur des murs de soutènement n’excède pas de 1,50 m le niveau du relief naturel du sol ;

b) l’établissement d’une dalle de fumière, pour autant que :

- l’implantation soit distante de 3,00 m minimum des limites mitoyennes et de 20,00 m

minimum de toute habitation autre que celle de l’exploitant ;

- le niveau supérieur de la dalle ou des murs de soutènement n’excède pas de 1,50 m le niveau

du relief naturel du sol ;

c) la pose de citernes de récolte ou de stockage d’eau ou d’effluents d’élevage, en tout ou en

partie enterrées, pour autant que le niveau supérieur du mur de soutènement n’excède pas

0,50 m et que les citernes soient implantées à 10,00 m minimum de tout cours d’eau

navigable ou non navigable, à 3,00 m minimum du domaine public et à 20,00 m minimum de

toute habitation autre que celle de l’exploitant ;

9° la culture de sapins de Noël pour un période ne dépassant pas douze ans ;

10° dans la zone contiguë à la zone forestière, les miradors en bois visés à l’article 1
er

, § 1
er

, 9°,

de la loi du 28 février 1882 sur la chasse.

§ 2. Le collège communal est compétent pour connaître la déclaration visée au paragraphe 1
er

.

Nul ne peut exécuter tous actes et travaux visés au paragraphe 1
er

 sans préalablement en adresser

une déclaration par envoi ou par dépôt, contre récépissé, au collège communal et en avoir

simultanément envoyé une copie au fonctionnaire délégué.

La déclaration est irrecevable :

1° si elle a été adressée ou déposée en violation du présent article ou si elle n’en respecte pas les

prescriptions ;

2° si elle ne contient pas :

a) un extrait cadastral relatif au bien immobilier dont la date de validité n’est pas antérieure de

douze mois à la date de la déclaration ;

b) trois photos numérotées de la localisation des actes et travaux projetés, avec indication sur

l’extrait cadastral des endroits de prise de vue ;

c) une description littérale ou graphique, l’implantation et un croquis côté des actes et travaux

projetés accompagnés, le cas échéant, d’une documentation technique s’y rapportant.

Dans les quinze jours à dater de la réception de la déclaration, le collège communal informe le

déclarant, par envoi, que la déclaration est recevable ou non.

En cas d’irrecevabilité de la déclaration, le collège communal précise le motif d’irrecevabilité, le

cas échéant, un relevé des pièces manquantes, et que la procédure de déclaration doit être

recommencée.

En cas de déclaration jugée recevable par le collège communal, le déclarant peut passer à

l’exécution des actes et travaux vingt jours après avoir adressé la déclaration.
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A défaut d’informer le déclarant dans le délai de quinze jours de la recevabilité de la déclaration,

le déclarant peut, par envoi, adresser un rappel au collège communal. Si à l’expiration d’un

nouveau délai de quinze jours à dater de la réception de l’envoi contenant le rappel, le collège

communal ne s’est pas prononcé sur la recevabilité de la déclaration, la déclaration est

considérée comme recevable et le déclarant peut passer à l’exécution des actes et travaux vingt

jours après avoir adressé le rappel.

La déclaration est affichée sur le terrain à front du domaine public et visible à partir de celui-ci,

par les soins du déclarant et pendant toute la durée de l’exécution des actes et travaux.

Le collège communal tient à la disposition des tiers intéressés un registre des déclarations et le

transmet trimestriellement au fonctionnaire délégué.

Le Ministre de l’aménagement du territoire peut arrêter la forme et préciser le contenu de la

déclaration.

Section 3. - Des actes et travaux d’impact limité

au sens de l’article 127, § 4, alinéa 2, 1°

Art. 264. Pour autant qu’ils n’impliquent aucune dérogation à des dispositions légales,

décrétales ou réglementaires et qu’ils ne nécessitent pas d’actes et travaux préparatoires soumis

au permis d’urbanisme, les actes et travaux suivants sont d’impact limité :

1° soit lorsque les actes et travaux à réaliser sont visés à l’article 84, § 1
er

, 2°, 3°, 6°, 9° à 12° ;

2° soit dans les cas qui suivent :

a) transformer une construction existante pour autant que son emprise au sol soit au maximum

de 60 mètres carrés ;

b) construire ou reconstruire un volume annexe ou placer une installation, même en matériaux

non durables, non contigus au bâtiment principal, pour autant qu’ils ne soient pas destinés à

l’habitation et qu’ils forment une unité fonctionnelle avec une construction ou un ensemble

de constructions existants pour autant que l’emprise au sol de l’ensemble formé soit au

maximum de 60 mètres carrés ;

c) réaliser, aux abords d’une construction ou d’une installation, dûment autorisée, des actes et

travaux d’aménagement au sol tels que les chemins, les aires de stationnement en plein air,

les modifications mineures sensibles du relief du sol, les étangs, les murs de clôture ou de

soutènement ainsi que le placement de citernes ou de clôtures ;

d) placer un ou plusieurs modules de production d’électricité ou de chaleur, dont la source est

exclusivement solaire, qui alimentent directement toute construction, installation ou tout

bâtiment situé sur le même bien immobilier ;

e) placer une ou plusieurs installations, fixes ou mobiles, ne nécessitant aucun assemblage.

Section 4. - Des actes et travaux dispensés du concours d’un architecte

Art. 265. Le concours d’un architecte n’est pas obligatoire pour :

1° les actes et travaux visés à l’article 84, §1
er

, 2°, 3°, 8° à 13° du Code ;

2° les actes et travaux visés aux articles 262 et 263 ;


